
Passeport biométrique et carte nationale d'identité, comment les obtenir ? 

Le dépôt des demandes de passeport biométrique et ou de carte nationale d’identité (CNI) 

s’effectue dans une mairie équipée d’un dispositif de recueil. Le choix de la commune de 

dépôt est laissé à l’appréciation des intéressés. La présence du demandeur est obligatoire. Le 

mineur devra être accompagné d’une personne exerçant l’autorité parentale. Les communes 

habilitées à recevoir les demandes de passeports biométriques dans l’Oise sont les suivantes : 

 

 


